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Le jeudi après midi, le programme sera en principe le suivant : 
 

 De 13 h à 15 h : cours de droit économique avec le Prof. 
Zufferey. 
 

 De 15 h à 17 h : temps réservé au tutorat sous la conduite 
des tutrices et tuteurs à l’endroit qu’elles/ils désigneront. 
Les groupes d’étudiants seront organisés le jeudi de la 
première semaine. 
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